
DIRECTION DE L’ATTRACTIVITÉ ET DE L’EMPLOI
DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE

202 4  DAE  290  Projet  Tarnier  (6 e) :  subvention  (9  200  000  euros)  et  convention  avec
l’Universi té  Paris  Cité  pour  la  création  d’un  Institut  pour  la  Santé  des  Femmes  dans  le
pavillon  Tarnier

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

Le  pavillon  Tarnie r  (89  rue  d’Assas,  Paris  6 e) a  été  construi t  à  frais  commun  entre  l’État
et  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  de  la  loi  du  14  décemb r e  1875  relative  à  la
recons t r u c t ion  de  l’école  pra tique  et  des  cliniques  d’accouch e m e n t  de  la  Faculté  de
médecine  de  Paris.  Dans  ce  cadre,  les  ter rains  ont  été  acquis  par  la  Ville  auprès  de  l’État
à  la  condition  d’y  mainteni r  les  services  de  la  Facul té  de  médecine  et  de  pourvoir  à  son
entre tien .

A  parti r  de  son  inaugur a t ion  en  1881,  le  pavillon  Tarnie r  a  accueilli  la  clinique
d’accouch e m e n t  de  la  faculté  de  médecine  et  a  conservé  cette  vocation  jusqu’aux  années
1960  date  à  laquelle  l’AP-HP  y a  implanté  un  service  de  derma tologie.

A parti r  de  2016,  la  dermatologie  migran t  progres sivem e n t  sur  le  site  de  l’hôpital  Cochin
situé  à  proximité  immédia t e ,  des  locaux  sont  devenus  vacants .  Dès  2017,  ces  locaux  ont
été  occupés  par  l’école  des  sages- femmes  (ESF)  «  Baudelocqu e  »  dépend a n t  de
l’Universi té  Paris  Cité  (issue  de  la  fusion  des  université s  Paris  Descar te s  et  Paris
Didero t)  qui  devait  quit te r  le  site  de  l’ancien  hôpital  Saint- Vincent  de  Paul.

L’AP-HP  prévoyant  à  terme  une  libéra tion  totale  du  site  avec  notamm e n t  la  migra t ion  du
service  d’addictologie  vers  l’Hôtel- Dieu,  une  réflexion  a  été  engagé e  par  l’Université
Paris  Cité  sur  le  devenir  de  ce  site,  historique m e n t  lié  à  la  maïeutique ,  autour  de  la
santé  des  femmes  en  y associant  la  Ville  de  Paris,  proprié t a i r e  du  pavillon  Tarnier .

La  Ville  a  été  associée  aussi  bien  sur  les  réflexions  relatives  au  projet  scientifique  que
sur  celles  relatives  au  projet  d’aménag e m e n t  du  pavillon  pour  lequel  vous  avez  approuvé
dans  votre  séance  de  juillet  2021  un  financem e n t  à  hauteu r  de  450  000  €  (études
préalables  et  diagnos tics).  Ces  réflexions  ont  abouti  au  projet  d’Institu t  pour  la  Santé
des  Femmes ,  qui  serait  implanté  dans  le  pavillon  Tarnier  et  porté  par  l’université  Paris
Cité,  tel  qu’il  vous  est  présen té  ci-dessous.



L’Insti tu t  pour  la  Santé  des  Fem m es

Le  projet  d’Institu t  pour  la  Santé  des  Femmes  porté  par  l’Universi té  Paris  Cité  prévoit
une  approche  transdisciplinai re  impliquan t  soignan t s ,  chercheu r s  et  des  représe n t a n t s
des  usagers ,  s’articulant  autour  de  6  grandes  thématiqu es  :

- la  santé  des  mères  et  de  leurs  nouveau- nés  :
mieux  identifier  et  prendr e  en  charge  les  pathologies  mate rn elles ,  développe r  la
reche rch e  et  la  formation  pour  réduire  la  morbidité  mater n elle  sévère ,  développe r  la
reche rch e  et  la  formation  pour  réduire  la  prématu r i t é  et  ses  conséque n c es ,  développe r
la  reche rch e  et  la  formation  autour  des  pathologies  fœtales,  améliore r  la  prise  en  charge
des  femmes  enceint es  en  situation  de  préca ri t é ,  informer  les  femmes  des  principaux
facteu rs  de  risque  et  des  complica tions  de  la  grossess e…

- IVG,  contracep t ion ,  droits  sexuels  et  reproduc tifs  des  femmes  :
lever  les  freins  qui  empêchen t  un  accès  libre  à  l’IVG,  développe r  la  reche rch e  sur  les
modalités  de  recours  à  l’IVG  et  sur  les  techniques  d’IVG,  améliore r  la  formation  des
soignan ts  (médecins ,  sages- femmes,  infirmiè res)  sur  la  prise  en  charge  des  femmes
ayant  recours  à  l’IVG  et  les  méthodes  de  contracep t ion,  héber ge r  le  réseau  REVHO
(Réseau  Entre  la  Ville  et  l’Hôpital  pour  l’Orthogénie)  et  mener  des  actions  conjointes
autour  de  la  thématique  IVG,  contracep t ion,  droits  sexuels  et  reproduc t ifs  des  femmes…

- les  pathologies  des  femmes  et  médecine  conceptionn elle  :
mieux  dépis te r  et  trai te r  l’endomét riose ,  mieux  prendr e  en  charge  les  pathologies
spécifiques  des  femmes ,  mieux  dépiste r  et  trai te r  les  pathologies  ovariennes  causes
d’infertilité,  permet t r e  aux  femmes  de  mieux  planifier  leurs  grossess e s ,  développer
l’accès  à  la  prése rva t ion  de  la  fertilité…

- la  santé  des  femmes  après  50  ans  :
informer  les  femmes  des  conséqu en c es  de  la  ménopau s e ,  informer  les  femmes  des
facteu rs  de  risque  cardiovasculaire s  spécifiques  et  émerg en t s ,  évaluer  et  adapte r  les
strat égies  de  prévention  du  risque  cardiovasculaire  et  métabolique  afin  de  permet t r e
une  diminution  de  la  mortalit é  cardiovasculai re ,  mieux  prédire  le  risque  de
vieillissemen t  accéléré  osseux  cutané  et/ou  neurodég é n é r a t i f,  évaluer  le  champ  des
différente s  stra tégies  de  dépis tag e  carcinologique,  spécifiques  de  la  femme  de  plus  de
50  ans…

- les  violences  faites  aux  femmes  :
développe r  la  reche rch e  sur  les  violences  faites  aux  femmes,  former  le  personnel  de
santé  et  de  tous  les  professionn els  impliqués  dans  la  prise  en  charge  des  femmes
victimes  de  violences,  informer  le  grand  public  et  communique r  autour  des  violences
faites  aux  femmes,  met t re  en  place  une  perman e n c e  pour  informer  et  oriente r  les
femmes  victimes  de  violences…

- l’impact  de  l’environne m e n t  sur  la  santé  des  femmes  :
identifier  et  étudier  les  facteu rs  de  risques  environne m e n t a ux  ayant  un  réel  impact  sur
la  santé  des  femmes ,  compren d r e  l’impact  des  déter mina n t s  socio- économiqu es  sur  la
santé  des  femmes,  améliore r  le  préven tion  des  risques  liés  aux  facteur s
environne m e n t a ux,  crée r  une  chaire  sur  l’impact  de  l’environne m e n t  sur  la  santé  des



femmes,  informer  et  sensibiliser  le  grand  public  sur  l’impact  de  l’environne m e n t  sur  la
santé  des  femmes…

Le  projet  d’Institu t  pour  la  Santé  des  Femmes  répond  à  l’engage m e n t  de  faire
progres se r  les  connaissances ,  les  soins,  la  formation  des  professionnels  de  santé  et
l’éduca tion  grand  public,  sur  ces  thématiqu es  majeur es ,  et  s’inscri t ,  par  ailleurs ,  dans
une  approche  transdisciplinai re  impliquan t  les  soignan t s ,  les  chercheu r s  et  des
représ en t a n t s  des  usager s .

L’Université  Paris  Cité  associe ra  la  Ville  de  Paris  au  fonctionnem e n t  de  l’Institu t  et  à  son
contenu  scientifique  à  travers  des  comités  de  pilotage  et  scientifiques  aux  côtés  d’autre s
personn ali té s  qualifiées  et  des  tutelles  et  acteu rs  insti tu tionnels  :  Université  Paris  Cité
et  Sorbonne  Université ,  l’AP-HP,  les  établissem e n t s  publics  de  reche rch e  (CNRS,
Inserm,  INRIA,  IRD).  

L’aménage m e n t  du  pavillon  Tarnier

Compte- tenu  de  l’état  génér a l  du  bâtimen t  (menuise ries  datant  de  la  const ruc t ion  du
pavillon,  rénovation  intérieu r e  dans  les  années  1960  puis  ultérieu r e m e n t  ponctuellem en t
au  gré  des  besoins  des  utilisateu r s ,  installations  techniques  non  modernisée s…),  le
projet  consiste  en  une  rest ruc t u r a t ion  lourde  de  l’ensemble  du  bâtimen t  Tarnie r .

Cette  rest ruc tu r a t ion  lourde  permet t r a  de  répondr e  aux  différen te s  échéances  du  décre t
ter tiair e  en  se  fixant  direct em e n t  un  objectif  de  réduc tion  des  consomm a t ions
énergé tiqu es  de  60  %  (objectif  2050)  en  procédan t  notamm e n t  à  une  isolation  renforcée
et  à  la  génér alisa t ion  d’une  ventilation  double  flux.

Plusieurs  objectifs  environne m e n t a ux  ont  de  plus  été  identifiés  en  préprog r a m m e
comme  le  choix  des  maté riaux  et  en  particulier  via  le  réemploi  et  le  choix  de  matériaux
biosourcé s .  Cette  démarch e  de  réemploi  participe r a  égalemen t  à  la  conserva tion  du
patrimoine  en  prése rvan t  des  mosaïques  existan t es  ou  en  réutilisan t  certains  meubles
datan t  de  sa  const ruc t ion  ou  encore  en  conservan t  des  élémen t s  de  l’amphithéâ t r e .

Cette  res t ruc t u r a t ion  lourde  perme t t r a  de  répondr e  aux  besoins  du  projet  dans  le
pavillon  Tarnier  qui  accueillera  sur  environ  6  500  m2  de  surface  utile  :

-des  locaux  pour  l’enseigne m e n t  et  l’innovation  pédagogique  (1  700  m²)  avec  :
d’une  part ,  le  regroup e m e n t  au  sein  du  pavillon  Tarnier  des  deux  écoles  des  sages-

femmes  parisienne  («  Baudelocqu e  »  et  «  Saint- Antoine  »  dépend a n t  de  l’Université

Sorbonn e  Université  - issue  de  la  fusion  des  universi té s  Pier re  et  Marie  Curie  et  Paris
Sorbonn e)  en  un  dépar t e m e n t  interuniver s i ta i r e  de  maïeutique  commun  aux  deux
universi tés
d’aut re  part ,  un  centre  de  formation  continue  :  formation  médicale  continue,  simulation
haute  fidélité,  formation  continue
Cet  ensemble  qui  accueillera  plus  de  600  étudiant s  disposer a  d’une  cellule  permet t an t  la
réalisa tion  de  projets  pédagogiques  innovants  (MOOC,  animat ions…)  dédiés  aux
professionnels  de  santé  et  au  grand  public

-des  locaux  pour  la  reche rch e  (2  100  m²)  avec  :
5  équipes  de  recher ch e  (115  personn es)  dans  des  locaux  non  humides  (épidémiologie,
reche rch e  fondam en t a l e ,  sciences  humaines  et  sociales ,  big  data,  IA…)



un  resea rch  hub  :  espace  de  coworking  et  de  projets  permet t a n t  le  mélange  des
compéte nc es  entre  étudiant s  en  maste r ,  doctoran t s  et  équipes  de  reche rch e
une  unité  de  recherch e  clinique  en  lien  avec  l’AP-HP  : accomp ag n e m e n t  au  montage  des
projets  et  pilotage  des  projet s  de  reche rch e  clinique

- des  locaux  à  destinat ion  des  associa tions  (230  m²)  avec  :
des  locaux  permet t an t  l’accueil  du  REVHO  et  d’autres  associa tions  de  patien t .e .s  
d’un  espace  patien t .e . s  ouver t  vers  le  grand  public  (formations/ tu to r iels,  conférences  qui
pourron t  se  déroule r  dans  les  espace s  communs…)

- des  espaces  commun s  (900  m²)  avec  :
des  espace s  de  travail  et  de  réunions,  amphithé â t r e
des  espaces  d’accueil  compren a n t  une  cafété ria  qui  serai t  ouver te  sur  la  ville,  par
exemple,  à  travers  le  jardin  du  pavillon  situé  le  long  de  la  rue  d’Assas

- des  locaux  suppor t s  : adminis t ra t ion,  sociaux,  logistiques,  techniques…

-  des  logemen t s  sociaux  étudian ts  :
29  logemen t s  seront  réalisés  par  la  RIVP  (les  modalité s  de  réalisa tion  et  de  financem e n t
de  ce  program m e  feront  l’objet  d’une  autre  délibéra t ion  présen t ée  à  votre  conseil),  qui
pourron t  être  gérés  par  le  CROUS  et  qui  seront  destinés  à  héber ge r  les  étudian t . e . s ,  ou
à  la  marge  de  jeunes  chercheu r s ,  lié.e.s  à  l’Institut  Tarnie r .
Ces  logemen t s  seront  aménag és  dans  la  «  rotule  »  du  bâtimen t ,  c’est- à-dire  dans  la
partie  du  bâtimen t  correspon d a n t  au  point  de  jonction  des  deux  ailes  du  pavillon  (une
aile  le  long  de  l’avenue  de  l’Observa toire  et  l’autre  le  long  de  la  rue  des  Char t r eux).

Finance m e n t ,  phasage,  calendrier

Le  coût  de  l’opéra tion  de  rest ruc t u r a t ion  du  pavillon  Tarnier  est  évalué  à  32,5  M€  TDC
TTC  (avec  optimisation  de  la  TVA  et  hors  logemen t s  financés  dans  le  cadre  des
mécanismes  du  logemen t  social).

Compte- tenu  des  financem e n t s  initialemen t  envisagés  (ainsi  que  de  la  nécessité  de
réaliser  les  travaux  en  site  occupé),  l’Epaurif,  désignée  pour  condui re  l’opéra tion  de
rest ruc tu r a t ion  du  pavillon  Tarnie r  pour  le  compte  de  l’Universi té  Paris  Cité,  a  établi  un
phasag e  prévisionnel  consistan t  à  réaliser  l’opéra tion  aile  par  aile  (aile  Observatoire  en
entier  puis  aile  Char t reux  niveau  par  niveau  en  fonction  des  financem e n t s  disponibles).

Les  logemen t s  sociaux  seront  réalisés  en  parallèle  de  la  phase  1  par  la  RIVP  dans  le
cadre  d’un  groupem e n t  de  comman d e  entre  la  RIVP  et  l’Epaurif  permet t an t  de  disposer
des  mêmes  entrep r i ses .

En  tenan t  compte  de  la  présen te  participation  de  la  Ville,  les  financem e n t s  publics
garan ti s  pour  le  projet  de  rest ruc tu r a t ion  du  pavillon  Tarnier  (hors  logemen t s)  sont  les
suivants  :
9,2  M€  Ville  de  Paris
9,2  M€  Région  Ile  de  France  (CPER  2021  – 2027)
2,0  M€  Université  Paris  Cité
soit  un  total  de  20,4  M€  perme t t an t  de  réaliser  entière m e n t  l’aile  Observa toire .



Le  compléme n t  nécessai re  pour  boucler  le  financem e n t  de  l’ensemble  du  projet ,  soit
environ  12  M€,  sera  appor té  par  du  mécén a t .  Une  grande  partie  de  ce  complémen t  a
déjà  été  négocié  par  l’Université  Paris  Cité  et  pourra i t  atteind r e  les  12  M€  nécessai r es
sous  réserve  de  la  crédibilité  du  projet  qui  passe  notamm e n t  par  un  respect  du
calendrie r .

Le  calendrie r  prévisionnel  est  le  suivant  :
Désigna t ion  maît rise  d’œuvre  : en  cours
Études  : 2025- 2027
Obtention  Permis  de  construi re  : début  2027
Curage  dépollution  : 2026- 2027
Début  des  travaux  : mi-  2027  pour  une  livraison  fin  2029

Enfin  des  solutions  ont  été  identifiées  par  l’universi té  pour  reloger  l’ESF  Baudelocqu e
pendan t  les  travaux  ce  qui  permet t r a  d’éviter  les  «  opéra tions  tiroirs  »  sur  site  et  ainsi
d’optimise r  les  coûts  et  le  calendrie r .

Conditions  de  mise  à disposi tion  du  pavillon  Tarnier  à l’université

Dans  votre  séance  du  28  juillet  1875  vous  avez  approuvé  la  convent ion  passée  avec
l’État  pour  la  recons truc tion  à  frais  com m u n s  de  l’école  pratique  de  médecine  et  de  la
clinique  d’accouche m e n t  qui  prévoit  notam me n t  que  les  terrains  acquis  par  la  Ville
auprès  de  l’État  pour  y  const rui re  le  pavillon  Tarnier  ont  été  reconnus  proprié té  de  la
Ville  à  la  condition  qu’elle  y  maintienn e  les  services  de  la  Faculté  de  médecine  et
pourvoit  à  son  entre tien .

Cette  convent ion  a  été  approuvée  par  l’État  par  la  loi  du  14  décemb r e  1875  relative  à  la
recons t r u c t ion  de  l’école  pra tique  et  des  cliniques  d’accouch e m e n t  de  la  Faculté  de
médecine  de  Paris.  

Cette  convention  de  1875  a  toutefois  limité  l’entre tien  à  la  charge  de  la  Ville  dans  les
conditions  de  l’ordonnanc e  du  6  novembr e  1839  à  laquelle  s’est  substi tuée  la  convent ion
du  1er  octobre  1929,  traité  entre  l’Université  de  Paris  et  la  Ville  de  Paris  au  sujet  des
réparations  à  exécuter  dans  les  Établisse m e n t s  Universitaires  appartenan t  à  la  Ville
(Sorbonne  et  Facultés) .

La  convention  de  1929  qui  prévoit  la  répar ti tion  des  charge s  entre  la  Ville  et  les
établissem e n t s  dans  les  bâtimen t s  existan t s  prévoit  égalemen t  le  sort  des  nouvelles
const ruc t ions  (nouveau  bâtimen t ,  surélévation,  aménag e m e n t s  dans  des  bâtimen t s
existan t s…)  qui  y  seront  réalisées  et  prévoit  dans  ce  cas  d’une  par t  que  l’Université
support era  entière m e n t  les  dépense s  qu’occasionneron t  ces  nouvelles  construct ions,
sans  répéti tion  contre  la  Ville  de  Paris  et  d’autre  part  que  les  réparations  à  faire  dans
lesdites  nouvelles  construc tions  conform é m e n t  au  présent  règlem en t  ne  seront  à  la
charge  de  la  Ville  qu’autant  que  les  projets  et  devis  de  ces  construct ions  auront  été,
sous  le  rapport  de  la  solidité,  approuvés  par  le  Préfe t  de  la  Seine  et  le  Conseil  Municipal .

Il  vous  est  proposé  que  la  par ticipa tion  financièr e  au  projet  Tarnie r  soit  conditionnée  au
fait  que  la  Ville  n’aura  pas  à  assure r  l’entre tien  du  pavillon  Tarnie r ,  aussi  bien  sur  les
const ruc t ions  existan t e s  qui  subsis te r ai en t  à  l’issue  des  travaux  que  sur  les
const ruc t ions  nouvelles  qui  seront  édifiées  dans  le  cadre  du  projet .



Ces  dispositions  pourron t  faire  l’objet  d’une  convention  ad  hoc  et  d’un  avenan t  à  la
convent ion  de  financem e n t  qui  vous  seront  ultérieu r e m e n t  présen té s ,  au  moment  du
permis  de  const ruir e .

Conclusion

Afin  de  souteni r  ce  projet  à  fort  enjeu  social  et  s’inscrivant  parfaitem e n t  dans  la
politique  municipale  menée  en  faveur  des  femmes  et  de  garan t i r  le  démar r a g e  de  ce
projet,  je  vous  propose  d’att ribue r  à  l’Universi té  Paris  Cité  une  subven tion  de  9  200  000
euros  pour  les  travaux  de  rest ruc t u r a t ion  du  pavillon  Tarnie r  afin  d’y  aménag e r  un
Institu t  pour  la  Santé  des  Femmes  et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  afféren te
avec  l’universi té .

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibér e r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  convention  passée  avec  l’État  pour  la  recons t ru c t ion  à  frais  communs  de  l’école  pratique  de
médecine  et  de  la  clinique  d’accouch e m e n t  approuvé  par  le  Conseil  municipal  du  28  juillet  1875  et
par  la  loi  du  14  décemb r e  1875  relative  à  la  recons t r uc t ion  de  l’école  pratique  et  des  cliniques
d’accouch e m e n t  de  la  Faculté  de  médecine  de  Paris  ;

Vu  la  convention  du  1er  octobre  1929,  trai té  entre  l’Université  de  Paris  et  la  Ville  de  Paris  au  sujet
des  répar a tions  à  exécute r  dans  les  Établissem e n t s  Universi tai re s  appar t en a n t  à  la  Ville  (Sorbonn e
et  Facultés)  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r  une  subvent ion  de  9  200  000  euros  à  l’Université  Paris  Cité  pour  les  travaux  de
rest ruc tu r a t ion  du  pavillon  Tarnie r  (6 e) afin  d’y  aménag e r  un  Insti tu t  pour  la  Santé  des  Femmes  et
de  l’autorise r  à  signer  la  convent ion  afférent e  avec  l’université  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du       ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Marie- Chris tine  Lemard eley  au  nom  de  la  6 e  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvent ion  de  9  200  000  euros  est  accordée  à  l’Université  Paris  Cité  pour  les
travaux  de  rest ruc tu r a t ion  du  pavillon  Tarnie r  (6 e) afin  d’y  aménag e r  un  Insti tu t  pour  la  Santé  des
Femmes .

Cette  délibéra t ion  ne  vaut  pas  approba t ion,  sous  le  rappor t  de  la  solidité ,  des  projets  et  devis  de
ces  construc t ions  au  sens  du  dernie r  alinéa  de  la  convention  du  1er  octobre  1929  susvisée .

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’Université  Paris  Cité  la
convent ion  relative  à  l’article  1  dont  le  projet  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  3  : La  dépens e  correspon d a n t e  sera  imputée  au  budge t  d’investissem e n t  de  la  Ville  de  Paris
de  l’exercice  2024,  et  exercices  suivants ,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t .
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